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DROITS.... NON, MERCI !!!
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Le Premier ministre n’en démord pas. 

Quelle que soit la mobilisation contre son projet de Contrat Première Embauche, il est bien décidé à imposer, sans
débat et avec brutalité, une mesure phare qui s’inscrit dans la déréglementation du code du travail et la volonté de
donner plus de fléxibilité aux entreprises.

Les patrons, ravis d’une aubaine qui leur permettra, non seulement d’être exonérés de charges sociales, mais
aussi de renouveler en permanence leur " stock " applaudissent des deux mains. Revoilà revenu le temps béni du
XIXe siècle et des maitres-chanteurs…

Tout a été dit sur ce contrat qui vise à précariser encore plus les moins de 26 ans auxquels il est destiné. Pendant
deux ans, ceux-ci pourront être virés à tout moment, sans préavis, indemnités ni même justification. Voilà contour-
né le droit du travail qui prévoit pour les CDI une période de un à trois mois.

Désormais, ils n’auront aucune perspective d’avenir et devront durablement plier face à l’arbitraire. 

Le nouveau salarié sera t’il jugé pas assez performant : dehors !

Refusera t’il de faire des heures supplémentaires : dehors !

Aura t’il l’outrecuidance d’être malade : dehors !

Aura t’elle l’inéptie de concevoir un enfant : dehors !

S’avisera t’il de ne pas être assez docile, de revendiquer, de se syndiquer, pire de faire grève : dehors !

Le personnel de la DRAC n’est pas directement concerné par ce CPE. Quoique la DRAC est dans cette même
logique de précarité lorsqu’elle recourt régulièrement aux CDD, vacataires et autres stagiaires. 

Combien d’entre-nous avons de la famille ou des amis susceptibles d’être  touchés. C'est pourquoi nous devons
être solidaires

Et puis, nous en avons assez de cette politique de régression sociale qui touchent l’ensemble des salariés de ce
pays.

Le 7 mars, soyons nombreux à faire grève pour dire STOP
au Contrat Précarisation Emploi !!!

A défaut, rattrapons nous en participant à la manifestation
qui partira de la Macu à 17H30.
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Jusqu’à présent, en droit du travail français, le
contrat de travail de droit commun, c’est le CDI,
le contrat de travail à durée indéterminée.
Comme son nom l’indique, il dure sans limitation,
tant que l’employeur ne licencie pas ou tant que
le salarié ne démissionne pas. Bien sûr, le licen-
ciement est possible, mais depuis 1973, il ne
peut être prononcé sans être basé sur un motif
réel et sérieux. Ce motif peut être d’ordre écono-
mique : suppression de poste, fermeture d’éta-
blissement,…ou tenant à la personne : motif dis-
ciplinaire, insuffisance professionnelle, inaptitude
au poste et impossibilité de reclassement,…
Par contre, il ne peut être fondé sur une discrimi-
nation, sur un état de grossesse ou sur un abus
de droit. Pour savoir quel est le motif du licencie-
ment et apprécier s’il est réel et sérieux, la lettre
de licenciement doit le mentionner expressément,
dès lors que le licenciement intervient après la fin
de la période d’essai. Si le salarié estime que le
licenciement n’est pas fondé, il peut saisir le juge
des prud’hommes. La durée de la période d’essai
est fixée par le contrat ou par la convention col-
lective, car la loi est muette sur ce point. Les tri-
bunaux estiment raisonnable une période d’un à
deux mois pour les employés et techniciens, jus-
qu’à trois mois pour les cadres, voir six mois pour
les cadres supérieurs.
Il existe, à côté, le CDD, contrat à durée détermi-
née, qui ne peut être conclu que dans des cas
précis : surcroît d’activité, remplacement ou pour
une activité saisonnière, et qui, comme son nom
l’indique, a une durée de vie limitée dans le
temps, soit par une date, soit par la survenance
d’un évènement particulier : par exemple, le
retour de la personne remplacée ou la fin de la
saison. En tout état de cause, si la durée ne peut
excéder 18 mois, renouvellement compris, il ne
peut être rompu avant son terme ou avant une
date minimale prévue d’avance quand il s’agit
d’un contrat pour remplacement (sauf faute grave
ou force majeure). Il existe aussi le contrat de
mission d’intérim, qui obéit aux mêmes règles de
rupture que le CDD.
Pour ces deux contrats, il n’est pas exigé de
lettre ou de motif de licenciement, puisque le
terme est prévu dès le départ, dans le contrat.
Toutefois, certains contrats comportent une possi-
bilité de renouvellement et le salarié doit être pré-
venu en cas de non renouvellement du contrat.
Par contre, si, hors clause de renouvellement, la
relation de travail se poursuit au terme de ces
contrats, ils se transforment en contrats à durée
indéterminée. 

Mais, depuis Août 2005, est apparu le contrat nouvelle
embauche et, très bientôt, le contrat première embauche.
Leur caractéristique commune et principale, c’est que ce
sont, juridiquement, des CDI, mais qu’ils comportent une
super-période d’essai de 24 mois, qui les précarise de
manière inhabituelle.
Ce qui signifie que pendant cette période, dite " période de
consolidation ", (parce que " période d’essai " ça renvoyait
à toutes les conventions collectives, qu’il aurait fallu rené-
gocier) la plupart des règles habituelles du licenciement ne
s’appliquent pas. Ainsi, l’employeur n’a pas à justifier d’un
motif pour mettre fin au contrat, même sur la lettre de licen-
ciement. Ce qui lui permet, bien sûr, de licencier au pre-
mier aléa économique  ou à la première attitude du salarié
qui lui déplaît : retard, absence pour maladie, refus
d’heures supplémentaires non payées, demande de res-
pect de la convention collective, etc… Ce qui est bien
moins favorable qu’un CDD, où, on l’a vu, le contrat doit,
en tout état de cause, se poursuivre jusqu’à son terme,
sauf faute grave ou force majeure.

Certes, ces pleins pouvoirs de l’em-
ployeur connaissent, théoriquement,

quelques limites :
* Le licenciement ne peut se fonder sur un motif discriminatoire
(état de santé, mœurs, race, sexe ou participation à une grève)
ou sur une pratique de  harcèlement,
* Le licenciement ne peut reposer sur un abus de droit (par
exemple, l’intention de nuire).
* La protection des femmes enceintes et des victimes d’accident
du travail ou de maladie professionnelle s’applique (le licencie-
ment n’est possible que pour un motif économique étranger à
l’état de la personne et rendant impossible le maintien du
contrat).
* Un licenciement pour un motif disciplinaire devra respecter les
règles de procédure spécifiques (entretien, lettre motivée), ainsi
qu’un licenciement pour inaptitude.
* Il en est de même un licenciement touchant un candidat aux
élections professionnelles ou un représentant du personnel, avec
notamment la demande d’autorisation à l’inspecteur du travail.
Mais, dans les faits, ces limites seront très difficiles à invoquer : il
faudra que l’employeur ait été particulièrement maladroit ou suffi-
samment imprudent pour faire état devant témoins d’un motif pro-
hibé de licenciement. Quant au pouvoir d’appréciation de l’inspec-
teur du travail sur le motif du licenciement d’un salarié protégé, il
va falloir être très très habile pour l’exercer.
La seule vraie limite est psychologique : l’employeur devra se
faire à l’idée que, ne donnant pas de motif au licenciement, il
s’expose à être appelé beaucoup plus souvent qu’avant devant
les prud’hommes pour se justifier. Souhaitons que les salariés ne
se laissent pas intimider et multiplient les procédures.

CDI, CDD, CNE, CPE….



Les autres caractéristiques de ces contrats sont ce qu’on pourrait appeler
des " contreparties " à la précarité imposée.

D’abord, l’institution d’un préavis pour tout licenciement après le premier
mois (toujours appelé période d’essai). Il est de deux semaines dans les six premiers mois du contrat,

puis d’un mois. Pour mémoire, dans le CDI classique, la durée du préavis est fixée par les usages ou les conven-
tions collectives:  pour une ancienneté inférieure à 6 mois, elle est d’un mois au-delà. Le gain est vraiment minime. 
Ensuite, le versement d’une indemnité en cas de licenciement, égale à 8% des sommes perçues depuis le début
du contrat. Dans le CDI classique, l’indemnité légale de licenciement est d’un dixième de mois par année d’ancien-
neté (deux dixièmes en cas de licenciement économique), mais n’est due qu’au bout de 2 ans d’ancienneté ; en
revanche, si l’on se réfère à la notion de contrepartie de la précarité, rappelons que l’indemnité de précarité du
CDD est de 10 %  des sommes reçues, donc supérieure. Le salarié a aussi droit à un accompagnement renforcé
du Service Public de l’Emploi, financé par une contribution de 2%, versée par l’employeur : tiens, revoilà la différen-
ce avec l’indemnité de précarité des CDD et missions d’intérim ; donc, c’est aux salariés de payer pour la précarité
du CNE et CPE.

Par ailleurs, les deux contrats comportent des modalités, différentes, d’indemnisation du chômage complé-
mentaire aux allocations Assedic. Celles-ci ne sont possibles qu’après 6 mois de travail : aussi, est-il prévu, pour le
CNE, une indemnisation pour tout salarié licencié après 4 mois de travail. Son montant est de 16,4 _ par jour pen-
dant un mois. Dans le cas du CPE, cette indemnisation est versée pendant 2 mois. Certes c’est mieux que rien,
mais bien dérisoire, à côté de l’indemnisation Assedic, et alors que c’est le contrat lui-même qui facilite la rupture
anticipée.

Enfin, conscient que son CPE apparaîtrait comme cumulant les inconvénients aux yeux des jeunes, de
Villepin a fait mine de s’intéresser à leurs difficultés, en annonçant que les jeunes en CPE auraient un accès privi-
légié au 1% logement et aux possibilité offertes par le Locapass en matière de caution. Mais quel jeune osera s’en-
gager sur un bail avec cette menace pendant 2 ans ? Et la garantie du Locapass ne dure que 18 mois…Il a aussi
expliqué que les banques ont annoncé qu’elles ne feraient pas de différence entre CDI classique et CPE dans les
ouvertures de crédit. Qui peut croire cela ? On voit bien que le premier ministre ne fréquente pas les mêmes ban-
quiers que les jeunes en recherche d’emploi. Les banquiers feront bien ce qu’ils voudront. Il a aussi consenti à ce
que soient décomptés dans le calcul des deux ans de consolidation les stages et CDD déjà effectués dans l’entre-
prise par le jeune. Ce qui était quand même la moindre des choses.
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En tout état de cause,
on voit clairement que la
nouveauté, ce n’est pas
que le licenciement soit

possible, puisque, avec le CDI classique, il est
déjà possible, c’est que l’employeur n’a plus à justifier
un licenciement pendant une période extraordinaire-
ment longue, 24 mois. Autrement dit, cette mesure ne
s’adresse pas aux employeurs de bonne foi, qui pou-
vaient et pourront toujours licencier pour un motif légi-
time, mais aux employeurs malhonnêtes, qui ont envie
de pouvoir licencier pour n’importe quel motif, dont les
moins avouables, sans avoir à  se justifier.

Il faut donc bien décrypter le sens caché de la
propagande ministérielle : pour le CNE, le ministère
du travail disait qu’il s’adressait aux employeurs qui "
hésitent à recruter faute d’avoir une visibilité suffisante
sur le potentiel de développement de leur marché " ou
dont " l’entreprise a des difficultés à absorber un sur-
croît d’activité ". Purs sophismes : dans le premier
cas, l’embauche en CDI répond au besoin, avec la
faculté de licencier pour motif économique à tout
moment pour baisse d’activité, et dans le deuxième
cas, l’embauche en CDD pour surcroît d’activité va de
soi, avec la possibilité de garder le salarié si le sur-
croît devient pérenne. Pour le CPE, la période de
deux ans  permettrait "  aux jeunes de donner toute la
mesure de leurs capacités ". 

Quelle arnaque ! 

Rien n’empêche de donner aux jeunes cette
possibilité dans le cadre d’un CDI classique, mais
avec un CPE, s’ils ne donnent pas " toute la mesure
de leurs capacités ", c’est à dire, en fait,  s’ils ne se
défoncent pas en acceptant les heures non payées,
les tâches moins qualifiées qui n’ont qu’un lointain
rapport avec leur poste, on peut les mettre dehors du
jour au lendemain pendant deux ans.

Ces nouveaux contrats sont des pousse au
crime : ils flattent les tendances les plus rétrogrades
des employeurs et donnent raison à ceux qui récla-
ment la fin du droit du travail (appelé pudiquement "
l’allègement des procédures " ou la " simplification du
code du travail ").

Pour les salariés, c’est leur imposer l’incertitu-
de du lendemain pendant deux ans, voire plus, en cas
de succession de CNE ou CPE. C’est mettre fin à
l‘état de droit dans l’entreprise, puisque, sous la
menace permanente du licenciement, les salariés ne
pourront plus réclamer le respect de leurs droits.
C’est, enfin, institutionnaliser le passage obligé par la
précarité pour accéder à l’emploi.

D’autant plus que le gouvernement fait tout
pour que les employeurs consomment du CPE : toute
embauche, y compris en CPE, d’un jeune au chômage
depuis au moins six mois vaudra  
3 ans d’exonérations de cotisations patronales.


